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C O N S E I L  M U N I C I P A L  
Séance du 25 février 2025 

------------ 
 

P R O C È S - V E R B A L  
------------ 

Affiché en exécution de l’article L 2121-15 du C.G.C.T. 

 

* * * * * * * 

L’an deux Mil vingt-cinq 

Le 25 février à 20H00 

Le Conseil Municipal de la commune de LE GRAND AUVERNE dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Sébastien CROSSOUARD, maire,  

Date de convocation : 20 février 2025 
 

 

ETAIENT PRÉSENTS : Sébastien CROSSOUARD - Laurent VETU - Stéphanie BELOEIL - 

Dominique DAUFFY – Marie-France JOLY - Bérangère ROBIN – Marlène GEORGET – David 

MENARD - Nathalie TROCHU - Daisy BERANGER - Guillaume GRIPPAY, formant la majorité 

des membres en exercice. 
 

ABSENTS Excusés : Clément BESSON – Philippe RIGAUX a donné pouvoir  
 
 

Nombre de Conseillers :       en exercice : 13                  Présents : 11  Votants : 12 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur Sébastien CROSSOUARD, Maire déclare la séance ouverte. 

 

Après avoir désigné comme secrétaire de séance, Mme Stéphanie BELOEIL le Conseil municipal 

aborde l’ordre du jour. 
 

Ordre du jour :  

 

1- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 janvier 2025 

2- Ecole publique de Saint-Julien-de-Vouvantes – Frais de fonctionnement des écoles 

élémentaires et maternelles 

3- Révision du PLU – Changement de cabinet d’étude pour reprise 

4- Dernières décisions 

5- Affaires diverses  

 

1. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2025 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 
 

2. ECOLE DE SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES – FRAIS DE FONCTIONNEMENT AUX ECOLES 

ELEMENTAIRES ET MATERNELLES                                                                                                       25-02-01                                            
 

 

Par avis des sommes à payer, la commune Saint-Julien-de-Vouvantes nous a indiqué le nombre 

d’enfants résidents à Grand-Auverné et scolarisés à l’école publique de Saint-Julien-de-Vouvantes 

pour la période de septembre à décembre 2024. 
 

- Nombre d’élèves : 1 

- Coût de la participation par élève : 258,93 € 
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Il est rappelé que les articles L212-8 et R212-21 du code de l’éducation définissent les cas dans 

lesquels les communes de résidence doivent contribuer financièrement auprès des communes 

d’accueil à la scolarisation d’un élève résidant hors de sa commune. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

❖ ACCEPTE de verser le montant de la participation aux frais de fonctionnement des élèves 

résidant à Grand-Auverné et scolarisés à l’école publique de Saint-Julien-de-Vouvantes à savoir 

258,93 € pour la période de septembre à décembre 2024. 
 

❖ DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

❖ DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération 

 

3. REVISION DU PLU – CHANGEMENT DE CABINET D’ETUDE POUR REPRISE                       25-02-01                                                                                            
 
Point ajouté à l’ordre du jour 

 

Arrivée de Nathalie TROCHU à 20h23 

 

Monsieur le Maire explique qu’au 31 décembre 2024 URBA OUEST a cessé son activité. La 

révision du PLU n’a donc pas pu être menée à son terme. Il convient donc de solliciter un autre 

cabinet d’étude afin de poursuivre. 

 

Afin de ne pas perdre de temps, le cabinet Géostudio a donc été sollicité pour poursuivre la 

révision. Une première réunion a eu lieu le lundi 17 février 2025. 

 

Après analyse, le Conseil municipal est appelé à s’exprimer sur le devis de reprise du PLU. Ce 

devis comprend : 

 

- Phase 1 : préparation pour arrêt 2 

- Phase 2 : phase administrative 

 

Le montant du devis s’élève à 14 787,50 € HT hors option. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : 
 
❖ RETENIR le cabinet Géostudio basé à St Etienne du Rouvray (76800) pour un montant de 
14 787,50 € HT hors option. 
 
❖ AUTORISER  M. le Maire à signer tous les documents relatifs à ce devis. 
 

 

4. AFFAIRES DIVERSES                                             

 

- Lecture d’un mail du 19 février 2025 de Mme Florence LEMÉ concernant une proposition 

pour l’attribution d’un nom pour le parking derrière la Boulangerie 

 

Dates des Conseils Municipaux du 1er semestre :  

 

24 mars 2025 à 20h00 

28 avril 2025 à 20h30 

02 juin 2025 à 20h30 

11 juillet 2025 à 19h00 

 



3 

 

 
Séance levée à 20h45 
 

 

A Le Grand-Auverné, le 26 février 2025 

 

Le Maire, La Secrétaire de Séance 

Sébastien CROSSOUARD      Stéphanie BELOEIL 


